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Gouvernement	du	Québec

Décret 231-2024, 7	février	2024
ConCernant	la	composition	et	le	mandat	de	la	délé-
gation	officielle	du	Québec	à	la	réunion	virtuelle	des	
ministres	fédéral,	provinciaux	et	territoriaux	de	l’Agri-
culture	qui	se	tiendra	le	12	février	2024

attendu qu’une	réunion	virtuelle	des	ministres	fédé-
ral,	provinciaux	et	territoriaux	de	l’Agriculture	se	tiendra	
le	12	février	2024;

attendu que	le	premier	alinéa	de	l’article	3.21	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30)	
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence	ministérielle	fédérale-provinciale	ou	interpro-
vinciale	est	constituée	et	mandatée	par	le	gouvernement;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation	et	du	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

que	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation,	monsieur	André	Lamontagne,	dirige	la	
délégation	officielle	du	Québec	à	la	réunion	virtuelle	des	
ministres	fédéral,	provinciaux	et	territoriaux	de	l’Agri-
culture	qui	se	tiendra	le	12	février	2024;

que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	le	ministre	
de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation,	soit	
composée	de	:

—	Madame	Geneviève	Bélisle,	directrice	de	cabinet,	
Cabinet	du	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation;

—	Monsieur	Alexandre	Moreau,	conseiller	politique,	
Cabinet	du	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation;

—	Monsieur	Bernard	Verret,	sous-ministre,	ministère	
de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation;

—	Monsieur	Yvon	Doyle,	sous-ministre	adjoint	à	la	
transformation,	aux	marchés,	à	la	main-d’œuvre	et	aux	
politiques	intergouvernementales,	ministère	de	l’Agricul-
ture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation;

—	Monsieur	Pierre-Luc	Désaulniers,	 conseiller	 en	
relations	intergouvernementales,	Secrétariat	du	Québec	
aux	relations	canadiennes,	ministère	du	Conseil	exécutif;

que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser	les	positions	du	gouvernement	du	Québec,	conformé-
ment	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe

82586

Gouvernement	du	Québec

Décret 232-2024, 7	février	2024
ConCernant	l’octroi	d’une	aide	financière	addition-
nelle	maximale	de	800	000	$,	sous	forme	de	rembour-
sement	d’emprunt,	à	laquelle	s’ajouteront	les	intérêts,	
au	Musée	régional	de	l’Outaouais	pour	la	création	d’un	
bureau	de	projet	pour	un	musée	régional	en	Outaouais

attendu que	le	Musée	régional	de	l’Outaouais	est	
une	personne	morale	sans	but	lucratif	constituée	en	vertu	
de	la	partie	III	de	la	Loi	sur	les	compagnies	(chapitre	C-38)	
ayant	pour	mission	notamment	de	collecter,	de	conserver,	
d’étudier,	d’interpréter	et	de	promouvoir	le	patrimoine	du	
territoire	de	l’Outaouais	au	profit	de	tous	et	toutes;

attendu que	la	ministre	des	Affaires	municipales	
a	octroyé,	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	
une	aide	financière	de	400	000	$	au	Musée	régional	de	
l’Outaouais	pour	soutenir	le	développement	d’un	musée	
régional	en	Outaouais;

attendu qu’en	vertu	de	l’article	10	de	la	Loi	sur	le	
ministère	de	la	Culture	et	des	Communications	(chapitre	
M-17.1),	en	matière	de	culture,	le	ministre	de	la	Culture	
et	des	Communications	a	notamment	pour	 fonctions,	
dans	les	domaines	du	patrimoine,	des	arts,	des	lettres	
et	des	industries	culturelles,	de	soutenir	principalement	
les	activités	de	création,	d’animation,	de	production,	de	
promotion,	de	diffusion,	de	formation,	de	recherche	et	
de	conservation	et	de	contribuer	à	leur	développement;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	2°	de	l’article	14	
de	cette	loi,	aux	fins	de	l’exercice	de	ses	fonctions,	 le	
ministre	de	la	Culture	et	des	Communications	peut	accor-
der,	aux	conditions	qu’il	fixe,	une	aide	financière	ou	tech-
nique	relative	aux	activités	ou	aux	équipements;

attendu que	 le	 ministre	 de	 la	 Culture	 et	 des	
Communications	souhaite	octroyer	une	aide	financière	
au	Musée	régional	de	l’Outaouais	pour	la	création	d’un	
bureau	de	projet	qui	aurait	la	charge	de	parfaire	l’étude	
de	faisabilité	pour	un	musée	régional	en	Outaouais,	de	
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développer	 un	 plan	 fonctionnel	 pour	 le	 futur	musée,	
d’identifier	 les	 ressources	 financières	 et	 humaines	
requises,	de	déterminer	 son	emplacement	définitif	 et	
d’élaborer	son	contenu	préliminaire;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	 
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	sous	réserve	de	l’article	4	de	ce	
règlement,	tout	octroi	et	toute	promesse	de	subvention	
doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	gouver-
nement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	lorsque	
le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	égal	ou	
supérieur	à	1	000	000	$;

attendu qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	le	ministre	de	la	
Culture	et	des	Communications	à	octroyer	une	aide	finan-
cière	additionnelle	maximale	de	800	000	$,	sous	forme	
de	remboursement	d’emprunt,	à	laquelle	s’ajouteront	les	
intérêts,	au	Musée	régional	de	l’Outaouais	pour	la	créa-
tion	d’un	bureau	de	projet	pour	un	musée	régional	en	
Outaouais;

attendu que	les	conditions	et	les	modalités	de	gestion	
de	cette	aide	financière	seront	établies	dans	une	conven-
tion	d’aide	financière	à	être	conclue	entre	le	ministre	de	
la	Culture	et	des	Communications	et	le	Musée	régional	
de	l’Outaouais,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	
au	projet	de	convention	joint	à	la	recommandation	minis-
térielle	du	présent	décret;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	la	Culture	et	des	Communications	:

que	le	ministre	de	la	Culture	et	des	Communications	
soit	autorisé	à	octroyer	une	aide	financière	additionnelle	
maximale	de	800	000	$,	sous	forme	de	remboursement	
d’emprunt,	à	laquelle	s’ajouteront	les	intérêts,	au	Musée	
régional	de	l’Outaouais	pour	la	création	d’un	bureau	de	
projet	pour	un	musée	régional	en	Outaouais;

que	les	conditions	et	les	modalités	de	gestion	de	cette	
aide	financière	soient	établies	dans	une	convention	d’aide	
financière	à	être	conclue	entre	le	ministre	de	la	Culture	et	
des	Communications	et	le	Musée	régional	de	l’Outaouais,	
laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	projet	de	
convention	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	
présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe

82587

Gouvernement	du	Québec

Décret 233-2024, 7	février	2024
ConCernant	la	nomination	de	membres	indépendants	
du	conseil	d’administration	d’Investissement	Québec

attendu qu’en	vertu	de	 l’article	36	de	 la	Loi	sur	
Investissement	Québec	(chapitre	I-16.0.1)	la	société	est	
administrée	par	un	conseil	d’administration	composé	de	
quinze	membres,	dont	le	président	du	conseil,	le	président-
directeur	général	et	le	sous-ministre	de	l’Économie	et	de	
l’Innovation	qui	en	est	membre	d’office;

attendu qu’en	 vertu	 de	 l’article	 41	 de	 cette	 loi	
les	membres	du	conseil	d’administration,	autres	que	le	 
président-directeur	général,	ne	sont	pas	rémunérés,	sauf	
dans	les	cas,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	peut	
déterminer	le	gouvernement.	Ils	ont	cependant	droit	au	
remboursement	des	dépenses	faites	dans	l’exercice	de	
leurs	fonctions,	aux	conditions	et	dans	 la	mesure	que	
détermine	le	gouvernement;

attendu qu’en	vertu	de	l’article	3.1	de	la	Loi	sur	
la	gouvernance	des	sociétés	d’État	(chapitre	G-1.02)	les	
membres	du	conseil	d’administration	d’une	société,	autres	
que	le	président	de	celui-ci	et	le	président-directeur	géné-
ral,	sont	nommés	par	le	gouvernement	en	tenant	compte	
des	profils	de	compétence	et	d’expérience	approuvés	par	
le	conseil	et	 la	durée	de	 leur	mandat	ne	peut	excéder	
quatre	ans;

attendu qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	4	
de	cette	loi	au	moins	les	deux	tiers	des	membres	du	conseil	
d’administration,	dont	le	président,	doivent	de	l’avis	du	
gouvernement,	 se	 qualifier	 comme	 administrateurs	
indépendants;

attendu qu’en	vertu	du	décret	numéro	11-2021	du	 
13	janvier	2021	monsieur	Jean	Gattuso	a	été	nommé	membre	
du	conseil	d’administration	d’Investissement	Québec,	
qu’il	a	démissionné	de	ses	fonctions	et	qu’il	y	a	lieu	de	
pourvoir	à	son	remplacement;

attendu qu’en	vertu	du	décret	numéro	665-2021	
du	12	mai	2021	madame	Maxie	Lafleur	a	été	nommée	
membre	 indépendante	 du	 conseil	 d’administration	
d’Investissement	Québec,	qu’elle	a	démissionné	de	ses	
fonctions	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	
l’Énergie	:
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